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1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU PROGRAMME ASILE BUSINESS 

 

Le développement de tout pays en voie de développement reste indéniablement lié à sa capacité à 

favoriser le développement du tissu d’initiatives privées génératrices de revenus. On obverse ces 

dernières années une recrudescence d'initiatives de soutien aux micros, petites et moyennes 

entreprises, portée par des programmes publics et privés, en partenariat avec les bailleurs de fonds et 

autres organismes à vocation d’appui à l’entrepreneuriat. Il s’agit essentiellement des incubateurs et 

accélérateurs.  

 

Le cabinet DEFI Consulting, au regard de sa vision qui est de, contribuer significativement à 

l’amélioration des conditions socio-économiques des populations, voudrait, en plus de ses appuis au 

développement de l’offre des institutions financières à l’endroit des MPME, apporter, en amont, un 

appui holistique et adapté à ces dernières.  

 

Le programme ASILE BUSINESS est ainsi un dispositif conçu et déployé pour permettre au Cabinet DEFI 

d’accompagner les MPME à toutes les étapes de leur développement.  Il est ainsi doté d’un Projet, 

appelé « Sika ».  

 

Sika, est un projet d’incubation des jeunes entreprises pour qu’elles passent avec succès leurs phases 

d’amorçage pour s’affirmer par la suite sur le marché.  

 

Les présents termes de référence concernent la toute première cohorte, « Sika 1 », c’est-à-dire, la 

première cohorte de l’année 2026.  

 

2. OBJECTIF DU PROJET 

 

Soutenir le développement de l’entrepreneuriat africain, en fournissant aux jeunes entreprises 

(startups) dans leur phase de démarrage, un accompagnement holistique et adapté. 

 

3. CIBLE 

 

La cible de cette 1ère cohorte « Sika 1 » est « tout jeune qui a une idée d’entreprise avec ou sans des 

fonds nécessaires pour son amorçage. Il s’agit spécifiquement des jeunes qui remplissent les critères 

d’éligibilité suivants :  

 

 Critères de sélection des candidats 

 

Ville/Province : Kinshasa, Matadi, Lubumbashi, Kolwezi, Butembo et Bunia  

Age : entre 18 à 45 ans  

Sexe : masculin et féminin (féminin serait un atout) 

Expérience : Aucune ou faible expérience en entrepreneuriat  

Secteurs d'activité : l'agroalimentaire, la NTIC, énergie renouvelable, et toute autre activité à 

valeur ajoutée, (exclu le commerce)  

Types d'entreprises : Entreprise individuelle, société  
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 Profil des candidats 

 

 Porteur d’une idée de projet ou entrepreneur motivé pour se lancer dans l’entreprenariat ; 

 Avoir une idée de projet innovant ou à fort potentiel de croissance ; 

 Entreprises en phase de démarrage ; 

 Capacité à s’investir dans un programme ; 

 Etre une personne qui a besoin d’une assistance technique ou d’un financement ; 

 Aptitudes entrepreneuriales de base. 

 

 Effectifs des candidats entrepreneurs est d’au moins 60 candidats par cohorte, répartis par classes 

de 10 à 15 candidats.  

 

4. ACTIVITES  

 

Les activités du projet Sika 1  sont reprises dans le tableau ci-dessous :  

 

1 PREINCUBATION   Objectifs  

2.1 Recrutement des candidats  
Sélection des candidats entrepreneurs qui remplissent les 
critères de sélection  

2.2 

Préparation des candidats à 
l'affinement de leurs idées de 
projet  

Préparation des candidats entrepreneurs à affiner leurs 
idées de projet  

2.3 
Analyse de l’idée de 
l’entrepreneur   

Analyse de la pertinence, et de l'originalité des idées de 
projets (présentée par chaque candidats)  

2.4 
Sélection des entreprenants qui 
ont une bonne idée  

Sélection des meilleures idées de projet  
      

2 INCUBATION    

2.1 La formation  Voir programme de formation  

2.2 Le coaching  
Accompagnement pratique dans l'élaboration du projet, 
recherche de financement, concrétisation du projet  

 

5. DUREE  

 

La durée d’accompagnement de cette cohorte est de 6 mois, répartis comme suit : 

 

Préincubation : 2 semaines 

Incubation (formation et coaching) : 3 à 6 mois  
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6. TARIFICATION  

 

Prestation  Statut  Prix Unitaire  Observation  
     

1 Enregistrement / Candidature  Obligatoire 10   

2 Incubation (formation, coaching) Obligatoire 150   

3 Elaboration du Business Plan  Optionnel 150   

4 Recherche de financement  Optionnel  A/N A négocier, cas par cas.  

 

 Modalité de versement  

Prestation  
Prix 

Unitaire  

1er Acompte 2e Acompte 
Observation  

Montant  Période  Montant  Période  
         

1 
Enregistrement 
/ Candidature  

10 - - - - 
100% au dépôt de 
candidature  

2 Incubation  150 100 
Lancement de 

l'incubation 
50 

Lancement du 
coaching 

  

3 
Elaboration du 
Business Plan  

150 100 
Début des travaux 

de collecte de 
données 

50 
Lancement de la 
rédaction du BP 

  

4 
Recherche de 
financement  

A/N       
A l'encaissement 
effectif du montant 
du financement  

 

7. RESULTATS 

 

A l’issue de l’accompagnement de cette première cohorte, les résultats ci-après seront visibles :  

 

(1) Les compétences des jeunes entrepreneurs en entrepreneuriat et en gestion des entreprises sont 

renforcées ; 

(2) Leurs idées de projets sont très bien structurées et concrétisées ; 

(3) Les compétences des jeunes entrepreneurs en matière d’élaboration de business plan sont 

renforcées ; 

(4) Les compétences des jeunes entrepreneurs en formalisation, fiscalité et gestion de 

l’environnement sont renforcées ;  

(5) Les jeunes entrepreneurs capables de saisir des opportunités entrepreneuriales ;  

(6) Les jeunes entrepreneurs intègrent des réseaux d’entreprises pour plus d’ouverture sur le monde 

entrepreneurial. 

 

8. DOSSIER DE CANDIDATURE  

 

Le dossier de candidature doit comporter les pièces suivantes : 

 

(1) Un CV  

(2) Copie de la pièce d’identité  

(3) La demande de candidature  

(4) Une brève présentation de l’idée de projet (voir fiche d’inscription)  
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9. CHRONOGRAMME DE LANCEMENT DE LA COHORTE « SIKA 1 », DU PROGRAMME ASILE BUSINESS  

 

  Date début  Date fin  Observation  
     

1 
Dépôt de 
candidatures 

01 avril 2026  15 mai 2026  
A l’adresse : info@cabinetdefi.org 

Pour plus d’information, appeler :  
+243 802 222 597  

2 Incubation  15 juin 2026  15 décembre 2026   Formation et coaching 

 

 

10.  ANNEXE : FICHE D’INSCRIPTION  

mailto:info@cabinetdefi.org

